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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24 mars 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
WIZERNES s’est réuni à WIZERNES, sous la présidence de Monsieur Pierre EVRARD, Maire. Les 
convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux conseillers 
municipaux le 20 Mars 2025. La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site de la Mairie le  
20 Mars 2025.  

 
Etaient présents : M. Pierre EVRARD, M. Yves SACÉPÉ, Mme Catherine 
LANOY, M. François SÉGURA, Mme Pascale NEYRINCK, M. Alain LYPS, 
Mme Patricia VERRELLE, M. Daniel HERBERT, M. Jacques DEGRAVE, M. 
Hervé FOUBLE, M. Franck MIELLOT, Mme Emmanuelle DECLÉTY, Mme 
Francine RIBREUX, Mme Marianne SPEISSER, Mme Séverine DELDICQUE, 
Mme Stéphanie LECOUSTRE, M. Stéphane LIBER, Mme Linda PATOUT, 
Mme Séverine DUVIVER, M. Thibaut KUEHN et Mme Carole TRIPLET. 
 
Excusés : M. Matthieu DEVOS. 

 
Secrétaire de séance : M. Jacques DEGRAVE 

 
 
D2025–001 : RESSOURCES HUMAINES - FIXATION DES PLAFONDS DE PRISE EN CHARGE DU 
COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire – Pierre EVRARD 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
  
Vu le Code général de la Fonction Publique,  
 
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et 
à la sécurisation des parcours professionnels, et notamment son article 44 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique; 
 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 
relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie, notamment son article 5. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice : 22 
Présents : 21 
Votants : 21 
 
VOTE : 
A L’UNANIMITÉ 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
PUBLIÉ LE : 
27/03/2025 
 



Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 février 2025 ; 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Instauré par l’ordonnance du 19 janvier 2017, le Compte Personnel d’Activité (CPA) a pour 
objectifs de renforcer l’autonomie de l’agent dans la mobilisation de son droit à la formation et 
de faciliter son évolution professionnelle. 
 
Le compte personnel d'activité est constitué de deux dispositifs distincts : 

- le compte personnel de formation (CPF) 
- le compte d’engagement citoyen (CEC). 

 
Le compte personnel de formation se substitue au droit individuel à la formation (DIF) et permet 
aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail accompli. 
 
Le compte personnel de formation concerne l’ensemble des agents publics, agents titulaires et 
contractuels, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non 
complet.  
 
L’alimentation s’effectue à hauteur de 25 heures maximum par année de travail jusqu’à 
l’acquisition d’un crédit de 150 heures pour un temps complet. Le temps de travail à temps 
partiel est assimilé à du temps complet. Le temps non complet est proratisé au regard de la durée 
de travail.  
 
Pour les agents de catégorie C dépourvus de qualifications (qui ne possèdent pas un diplôme ou 
titre professionnel enregistré et classé au niveau 3), le plafond du crédit est relevé à 400 heures 
(avec une alimentation du CPF de 50 heures maximum par an). Un crédit d’heures 
supplémentaires est en outre attribué, dans la limite de 150 heures en complément des droits 
déjà acquis, à l’agent dont le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation 
d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions et ce sur présentation d’un avis du médecin de 
prévention. 
 
Les agents publics peuvent accéder à toutes formations nécessitant un développement de 
compétences pour la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle, hormis celles 
relatives à l’adaptation aux fonctions exercées : 

- les formations ayant pour objet d’acquérir un diplôme, un titre ou tout autre certificat de 
qualification professionnelle, 

- les bilans de compétences, 
- la validation des acquis de l’expérience, 
- la préparation aux concours et examens… 

La formation ne doit pas être nécessairement diplômante ou certifiante. 
 
Certaines formations sont considérées par les textes règlementaires comme prioritaires dans 
l’utilisation du CPF : 

- la prévention d’une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ; 
- la validation des acquis de l’expérience ; 
- la préparation aux concours et examens. 

 
L’organe délibérant peut définir d’autres priorités en complément (les actions sollicitées au 
regard d’un projet relevant d’une activité principale apparaissent comme prioritaires par rapport 
aux actions présentées en vue d’une activité accessoire). 



 
Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de 
formation professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de 
l’expérience et pour bilan de compétences. 
 
Le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 prévoit notamment, à l’article 9, que l’employeur prend en 
charge les frais pédagogiques qui se rattachent à la formation suivie au titre du CPF et peut 
prendre en charge les frais occasionnés par les déplacements. Cette prise en charge des frais 
peut faire l’objet de plafonds déterminés par l’assemblée délibérante. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de : 
 

- PRENDRE EN CHARGE LES FRAIS PEDAGOGIQUES liés au CPF de la manière 
suivante :  

- plafond par action de formation :  
o 100 % des frais de formation lorsque celle-ci est à la demande de la 

Collectivité  
o 50 % des frais de formation, dans la limite de 500 € lorsque celle-ci est à 

la demande de l’agent. 
- budget annuel global consacré aux frais pédagogiques au titre du CPF : 1 500 € 

 
Lorsque la formation est à la demande des agents, les frais occasionnés par les 
déplacements des agents lors des formations suivies au titre du CPF ne sont pas pris en 
charge. Les frais seront à la charge de l’agent. 
 
Lorsque la formation est à la demande de la Collectivité, les frais occasionnés par les 
déplacements des agents lors des formations suivies au titre du CPF sont pris en charge 
en intégralité. Le remboursement ne pourra s'effectuer que sur production de justificatifs. 

 
- DIRE QUE, en cas de constat d’absence de suivi de tout ou partie de la formation sans 

motif légitime, l’agent doit rembourser les frais engagés par la collectivité. 
 

- INDIQUER QUE  l’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit 
solliciter l’accord écrit de la collectivité en précisant : 
- le projet d’évolution professionnelle visé avec la nature et le programme de la 

formation, 
- l’organisme de formation, 
- le nombre d’heures requises, le calendrier de la formation et le coût de la formation. 

Un formulaire type sera à retirer auprès du service Ressources Humaines.  
 

- DEFINIR les dates de la campagne pour le dépôt des demandes du 1er Octobre au  
1er Février. 

 
- AJOUTER QUE  les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au 

titre du CPF : 
- les actions de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des 

fonctions (bilans de compétences etc…) ;  
- la validation des acquis de l’expérience ; 
- la préparation aux concours et examens. 

 



Le bénéfice des formations relevant du socle de connaissances et de compétences 
(décret n°2015-172 du 13 février 2015), comprenant notamment la communication en 
français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique, etc. est de droit pour 
les agents qui en font la demande. Le suivi de cette formation pouvant néanmoins être 
reporté à l’année suivante pour nécessité de service.  

 
- PRECISER QUE la décision de la collectivité sera communiquée à l’agent dans un délai 

de 2 mois suivant le dépôt de sa demande. Les demandes seront examinées par l’autorité 
territoriale, après avis du responsable hiérarchique concernant la conciliation avec les 
nécessités de service. En cas de refus, ce dernier lui sera motivé.  

 
 

A l’unanimité 
  
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
     
 
        Pour extrait conforme au registre, 
 
 
        Le Maire,  
 

 
 

Pierre EVRARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. le Maire informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
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